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Projet de loi-cadre pour le développement  
des transports : des garanties financières  
et de pilotage territorial encore attendues 
 
France urbaine, le GART et Intercommunalités de France saluent l’initiative d’un projet de loi-cadre pour le 
développement des transports, qui vient concrétiser les travaux de la conférence Ambition France Transports 
et son principe fondateur : la mobilité doit financer la mobilité avec notamment l’affectation des recettes 
nouvelles issues des futures concessions autoroutières au financement des infrastructures ferroviaires. 
 
Cependant, son équilibre général apparaît encore insuffisant pour les associations.  
 
Dans un contexte budgétaire particulièrement contraint, les communes, les intercommunalités et les 
départements supportent déjà la lourde charge d’entretien et de modernisation des réseaux routiers. Le renvoi 
à une loi de programmation, consacrée au financement de ces infrastructures, prive le texte de garanties leur 
permettant de s’engager dans les investissements pluriannuels nécessaires pour l’entretien et le 
développement des routes. 
 
Les associations appellent également à ce que la loi-cadre reconnaisse pleinement la place des élus de 
proximité dans les choix stratégiques des politiques de déplacement. Ils disposent d’une connaissance fine des 
besoins de leurs administrés et d’une capacité d’action territoriale éprouvée. 
 
Les conclusions d’Ambition France Transports ont mis en exergue un modèle économique des mobilités sous 
tension. Il nous faut désormais trouver collectivement des marges de manœuvres financières. Dans cette 
perspective, les associations appellent à des mesures offrant notamment aux autorités organisatrices de la 
mobilité (AOM) davantage de latitude dans la fixation des taux du versement mobilité afin de leur conférer la 
même capacité d’action que celle reconnue, à juste titre, à Île-de-France Mobilités en 2023, et de leur 
permettre ainsi d’assumer pleinement leurs responsabilités au service des mobilités du quotidien. 
 
Enfin, les dispositions relatives à la gouvernance des gares routières suscitent de fortes inquiétudes. En ajoutant 
de nouvelles obligations de planification et en étendant de manière prescriptive les missions des AOM, elles 
portent atteinte au principe de libre administration des collectivités territoriales et s’apparentent à une 
extension de compétence sans garantie de compensation financière, tout en imposant des obligations 
inadaptées à la diversité des territoires. 
 
Dans ces conditions, France urbaine, le GART et Intercommunalités de France appellent à une évolution du 
texte, fondée sur une programmation financière, une gouvernance respectueuse des compétences locales et 
garante d’un aménagement équilibré du territoire. Ces principes sont essentiels pour renforcer la cohésion 
territoriale et réussir la transition écologique dont notre pays a besoin. 
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France urbaine 
France urbaine est l’association transpartisane des grandes villes, grandes agglomérations, communautés urbaines et métropoles 
françaises. Elle fédère aujourd'hui 106 membres, représentant plus de 30 millions d’habitants sur l’ensemble du territoire national. Elle 
représente les territoires urbains auprès des pouvoirs publics, agit pour la prise en compte des enjeux urbains et métropolitains, met en 
réseau ses adhérents et les accompagne en mobilisant à leur bénéfice son expertise technique et son analyse stratégique des politiques 
publiques. 
 
Julie JOLLIVET 
Chargée de communication 
07 56 82 43 12 
j.jollivet@franceurbaine.org 

 
GART 
Le GART agit quotidiennement en faveur du développement des transports publics et des modes alternatifs à l’autosolisme. Constitué 
d’une équipe d’élus et de permanents pour mener à bien sa mission d’intérêt général, notre association partage les grands enjeux de la 
mobilité durable avec ses adhérents, plus de 220 autorités organisatrices de la mobilité. Le GART poursuit ainsi son inlassable travail de 
soutien des collectivités et défend leurs intérêts à tous les niveaux où se déterminent les politiques publiques. 
 
Mouloud HOUACINE 
Directeur de la communication 
06 45 51 93 60 
mouloud.houacine@gart.org 
 
Intercommunalités de France 
Intercommunalités de France est une association nationale d’élus représentant les intercommunalités auprès des pouvoirs publics 
nationaux. Elle accompagne ses adhérents par la mise à disposition de l’expertise de son équipe. L’association fédère aujourd’hui près d’un 
millier d’intercommunalités de toutes catégories juridiques : 17 métropoles, 200 communautés d’agglomération, 12 communautés 
urbaines, 9 établissements publics territoriaux du Grand Paris, 720 communautés de communes, qui représentent près de 80 % de la 
population française. 
 
Yoann JACQUET 
Responsable de la communication institutionnelle et des relations presse 
06 71 50 65 88  
y.jacquet@intercommunalites.fr 
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